
    
 
• L’âge : deux cancers du sein sur trois appa-
raissent après l’âge de 50 ans. 
• Avoir déjà eu un cancer du sein, de l’ovaire 
ou de l’utérus. 
• Avoir une mère ou une soeur qui ont eu un 
cancer du sein, surtout si plusieurs femmes 
de la famille sont touchées et qu’elles étaient 
jeunes au moment du diagnostic (moins de 
40 ans). 

Des risques accrus.                               
D’autres facteurs                                                
pourraient augmenter                                   
les risques.  
• Une puberté précoce                                    
(avant l’âge de 8 ans)                                      
et/ou une ménopause                                         
tardive (après 55 ans). 
• Pas de grossesse ou une première grossesse 
tardive, notamment après 40 ans. 
• Une consommation excessive de matières 
grasses et de boissons alcoolisées (environ 3 
verres par jour) et le tabac pourraient égale-
ment augmenter les risques. 

Dans tous les cas, vous devez consulter rapi-
dement votre médecin ou votre gynécologue si 
vous constatez une grosseur au niveau d’un 
sein ou de l’aisselle, une zone de peau anorma-
le au niveau d’un sein (fossette, durcissement, 
peau d’orange, rougeur), une anomalie d’un 

mamelon (rétraction, rougeur, écoulement) ou un 
changement dans l’aspect d’une aréole (cercle plus 
foncé qui entoure le mamelon). 

 
 

Plus un cancer du sein est détecté tôt, meilleu-
res sont ses chances de guérison. S’il est dia-
gnostiqué et traité à son début, alors qu’il est 
petit et ne s’est pas propagé à d’autres organes, 
il guérit dans au moins 90% des cas. De plus, 
son traitement est souvent moins agressif.  

 

3 mesures simples permettent de 
se donner toutes les chances de 
détecter un cancer débutant 
 

￫ L’autopalpation des 

seins.                          
Examinez et palpez vos 
seins tous les mois, après 
les règles. Consultez au 
moindre changement constaté.  

￫ Une visite systématique chez le médecin. 

Rendez-vous chez votre généraliste ou votre 
gynécologue une fois par an, plus souvent s’il le 
juge nécessaire.  

￫ La mammographie.                                     

Cette radiographie des seins peut être inconfor-
table, mais pas douloureuse. Elle permet de dé-
tecter les cancers de très petite taille, alors 
qu’ils ne sont pas encore palpables. Un prélève-
ment (biopsie) permet ensuite de préciser le dia-
gnostic. Il faut faire une mammographie tous 
les deux ans à partir de l’âge de 50 ans. 

Près d’une femme sur dix aura un cancer du 
sein au cours de sa vie. En 2000, on dénom-
brait 42.000 nouveaux cas en France. C’est 
la tumeur maligne la plus fréquente chez la 

femme. Une mammographie peut permettre de la 
diagnostiquer au tout début, avant que les symp-
tômes soient perceptibles. Les chances de guéri-
son sont alors maximales. 

             

 
La chirurgie est la règle.                                    
Le chirurgien ne retire généralement que la tu-
meur et plus rarement tout le sein.                                         
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La radiothérapie.                                             
Cela consiste à appliquer à 
travers la peau (zone du 
cancer et sa périphérie) des 
rayons de haute énergie qui 
détruisent les cellules can-
céreuses 

La chimiothérapie.                                             
Elle utilise des médicaments qui détruisent et 
empêchent la multiplication des cellules cancéreuses.    

sety j                         
L’hormonothérapie.                                    
Cela consiste à bloquer l’action d’hormones fa-
vorisant le développement des cancers du sein 
dits "hormono-dépendants". 

En cas de chirurgie mutilante, la reconstruction 
du sein est le plus souvent réalisée à la fin du 
traitement. En fonction du type de cancer, de sa 
taille et de son extension, le cancérologue choi-
sit le ou les traitements adaptés. Dans tous les 
cas, un accompagnement psychologique est sou-
haitable par un psychologue, voire un psychia-
tre. 

Le traitement 
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Toute grosseur au niveau du sein est un cancer 
Faux. Dans 4 cas sur 5, cette petite boule est une 
tumeur bénigne. 

Prendre la pilule augmente le risque de déve-
lopper un cancer du sein                                       
Faux. Aucune étude ne l’a démontré, notamment 
depuis l’apparition des pilules mini dosées. 

Un homme peut avoir un cancer du sein                   
Vrai. 1% des cancers du sein concerne les hom-
mes. 

Si votre mère ou votre soeur a eu un cancer du 
sein, vous devez passer des mammographies 
quelque soit votre âge                                              
Vrai. Consultez votre médecin qui vous conseille-
ra et assurera un suivi plus régulier que pour une 
patiente sans antécédent familial. 

S’exposer les seins nus au soleil favorise le 
cancer du sein                                                                         
Faux. En revanche, s’exposer au soleil sans crème 
protectrice augmente le risque de cancer de la 
peau. 

Une anomalie à la mammographie est toujours 
un cancer                                                                                        
Faux. En moyenne, sur 1 000 femmes qui font 
une mammographie, 76 ont un résultat positif, 
mais seulement 5 ont un cancer. Le seul moyen 
d’affirmer qu’il s’agit d’un cancer est d’examiner 
au microscope un prélèvement (biopsie ou ponc-

C’est bon à savoir 

       Le dépistage gratuit de l’assurance  

       maladie 

 
• Tous les deux ans, chaque femme de 50 à 
74 ans reçoit de sa caisse d’assurance mala-
die une lettre d’invitation pour passer une 
mammographie, prise en charge à 100%.  

 
• Après un examen clinique, le radiologue 
réalise deux clichés de chaque sein. Les cli-
chés normaux sont vérifiés par un autre ra-
diologue. En cas d’anomalie, le radiologue 
pourra demander immédiatement des exa-
mens complémentaires.  

 
• Si vous n’avez pas reçu votre invitation, 
contactez votre caisse d’assurance maladie : 
www.rendezvoussanteplus.net  

 

 

 

Le dépistage du 

cancer du sein 

Nous sommes toutes concernées  

Vrai/Faux 


